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Rapport d'Activité PASS 2026
Groupe Hospitalier du Havre
55 rue Gustave Flaubert
Tél : 02.32 73 38 08-– fax.  02.32 73 38 09
Email sec.pass@ch-havre.fr
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GLOSSAIRE
AAH 

Allocation aux adultes handicapés 
AME 

Aide médicale d’état
ARE

Allocation de retour à l’emploi
ARS    
Agence régionale de santé
ASS 

Allocation de solidarité spécifique
CAF 
Caisse d’allocations familiales
CCAS 
Centre communal d’action sociale
CDR

Consultation des Droits en ligne
          CLAT           Centre de lutte Anti-Tuberculeux
CMU

Couverture maladie universelle
CMUC
Couverture maladie universelle complémentaire
CPAM

Caisse primaire d’assurance maladie
GHH

Groupe Hospitalier du Havre
MIGAC 
Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
PASS

Permanences d’accès aux soins de santé
RSA 

Revenu de solidarité active
SPIP 

Service pénitentiaire d’insertion et de probation
UTAS

Unité Territoriale de l’action sociale
1 Préambule
1.1 Rappel de la réglementation 
· La loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 a prévu la prise en compte de la précarité par le système de santé, avec l’affirmation d’une nouvelle mission de l’hôpital, la lutte contre l’exclusion sociale et la mise en œuvre de programmes régionaux d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS).
· Circulaire du 17 décembre 1998 relative à la mission de lutte contre l’exclusion sociale des établissements de santé participant au service public hospitalier et à l’accès aux soins des personnes les plus démunies.
· Circulaire du 18 juin 2013 relative à l'organisation et au fonctionnement des permanences d'accès aux soins de santé 
1.2 Missions
· Faciliter l’accès aux soins : Accueillir, fournir des soins médicaux et infirmiers, réalisation de bilans médico-sociaux.
· Accompagner les patients dans l’accès au système de santé classique (Ouverture ou réactivation des droits sociaux)
· Orientation vers des dispositifs sociaux ou des partenaires associatifs.
· Rôle de médiation entre les patients en précarité et le système de soins classique 
2 Présentation de la PASS
2.1 Rappel historique du service PASS du GHH :
Le service de la permanence d’accès aux soins de santé du Groupe Hospitalier du Havre est ouvert depuis le 05 septembre 2006, mutualisé avec le CLAT (centre de lutte Anti-Tuberculeux).
Dans le cadre de la mise en place des pôles, le service PASS a été placé, en novembre 2011 sous la responsabilité du Pôle 3 « Médecine aiguë ouverture sur la ville » et depuis janvier 2025, la PASS est rattachée au pôle 6 : médico-chirurgical à orientation locomotrice. 
2.2 Localisation
Les locaux de la PASS sont situés au 2e étage du pavillon Normandie sur le site de Flaubert, en centre-ville du Havre. 
Cet emplacement facilite l'accès aux soins.
2.3 Composition de l’équipe soignante 
Le service PASS du Groupe hospitalier du Havre est composé :
	Nom
	Profession
	ETP

	Dr Aulanier
	Médecin
	0.2

	Dr Dieng
	Médecin
	0.3

	Catherine Deneuve
	Assistante sociale
	1

	Aurélia Viel
	IDE
	0.8

	Cherifa Thiam
	IDE
	0.8

	Laure Leclerc
	IDE
	0.7

	Christelle Julie 
	AMA
	1

	Isabelle Desmoulins Sauvage
	Cadre de santé
	0.20


2.4 Organisation médicale
Dr AULANIER (0.2 ETP) consulte les lundi matin et jeudi matin
Dr DIENG (0.3 ETP) consulte les lundis après-midi, mardi matin, mercredi matin, jeudi après-midi.
Pas de présence médicale le Vendredi.
2.5 Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi
De 9 H00 à 12 H uniquement sur rendez-vous :
Consultations médicales, consultations infirmières pour des soins infirmiers, suivis infirmiers et bilans programmés, entretiens avec l’assistante sociale.
 De 13 H30 à 17 H00 sans rendez-vous :
Evaluations médico-sociales, délivrance de traitement, orientations, informations
Fermeture au Public le jeudi après- midi : 
Travail sur les projets « ALLER VERS » et du service, réunions pluri professionnelles, rencontres partenaires 
3 L’Activité
3.1 L’Accueil
L’accueil de la Permanence d’accès aux soins de santé repose sur la secrétaire, pivot organisationnel du dispositif.
En 2025, 6258 passages ont été enregistrés à l’accueil témoignant d’une activité soutenue auprès des patients. Elle assure l’information et l’orientation des usagers contribuant à la fluidité du parcours.
Elle gère également l’ensemble des communications de la PASS, avec 2800 sollicitations téléphoniques, 4170 démarches administratives, 2086 prises de rendez-vous externes, 3216 renseignements divers et 3217 compte-rendu ou courriers.
Elle organise la prise des rendez-vous pour les consultations PASS somatique   avec les infirmières (3549), les médecins (267) et l’assistante sociale (1214) et la PASS dentaire.
Elle a un rôle central d’interface avec les partenaires exterieurs.
Elle est référente du tableau de suivi de statistique transmis à l’ARS, garantissant la fiabilité et l’actualisation des indicateurs d’activité.
L’archivage et le classement des dossiers sont réalisés en duo avec une infirmière.
3.2 L’activité paramédicale
· File active IDE
 2025 : 626 patients (323 hommes et 303 femmes)
 Dont 440 nouveaux patients
· Les patients présentent principalement des ruptures de soins multi pathologies inférieure à un an souvent associée à des troubles psychologiques, une détresse et un épuisement.
· Les infirmières ont assuré 3549 consultations.
· 460 patients ne relevant pas de la PASS ont été accueillis à des fins d’évaluation et d’orientation.
· Enfin, un travail conséquent a été mené en dehors de la présence des patients avec l’analyse approfondie de cas complexes nécessitant une analyse supérieure à 20 minutes pour assurer la coordination et à la sécurité des parcours de soins ».
· Les actes infirmiers réalisés sont: 
· Des prélèvements sanguins et /ou injections
·  Des prises de constantes,
· Pansements,
· Préparation et délivrance des traitements.
Elles ont réalisé 128 pansements dont la complexité et la durée augmente.
Cette évolution interroge sur la nécessité de renforcer la formation spécifique à ce type de prise en charge. 
La délivrance des médicaments (1697) et la préparation des piluliers (61) est l’activité la plus importante. Cette étape est indispensable et contribue à la sécurisation et à l’observance des traitements 
· Par ailleurs l’instauration d’un rendez-vous téléphonique quotidien entre l’infirmière référente du service et la référente PASS de la pharmacie a permis de répondre efficacement aux difficultés de communication entre nos deux services.
· Pour améliorer l’organisation et l’efficience du service au quotidien une structuration des rôles a été mise en place :
Cette clarification des missions a contribué à fluidifier l’organisation interne du service.
Nous avons désormais une Infirmière référente Pharmacie, une référente commande et une référente Tutorat des élèves.
· Les infirmières assurent également la formation des élèves de l’IFSI.
3.3 L’activité sociale
· Chiffres clés : File active 
 2025 : 826 patients (387 hommes et 439 femmes)
 Dont 571 nouveaux patients
· Nombre de demandes faites :
PUMA : 7                                     réponses positives reçues : 7
AME : 123



réponses positives reçues :119
CSS : 13 



réponses positives reçues :12
CONSTAT :
· Comme les années précédentes, le recours à l’assistante sociale de la PASS est toujours soutenu, tant au niveau des patients que par les professionnels que cela soit en intra et en extra hospitalier
· L’accès aux droits sociaux permettant d’ouvrir un droit à l’Assurance Maladie s’est amélioré pour une partie des patients PASS, mais reste problématique pour la majorité des personnes, notamment pour celles relevant de l’AME et du DSUV.
· ANEF (Administration Numérique pour les Etrangers en France) : l’obligation de passer par l’ANEF pour demander ou renouveler un titre de séjour est un véritable frein pour l’accès aux droits et de fait aux soins, ce qui prolonge la durée des prises en charge à la PASS.
· Augmentation nette de patients « lourds », pour lesquels des solutions doivent être trouvées rapidement, non seulement pour la prise en charge des soins mais aussi et surtout pour accéder à un hébergement adapté quand le patient est sans domicile fixe.
· Augmentation de la prise en charge des patients relevant de la psychiatrie, et de personnes souffrant de fortes addictions, pour lesquels il y a peu de solutions, toujours sur le plan de l’accès aux droit que pour une place en MAL.
· SIAO Urgence : les demandes d’hébergement en MAL (2 semaines de Mise A L’abri) sont centralisées et gérées par Rouen, et dans le cadre d’un renouvellement, un dossier est a renvoyer tous le 15 jours, ce qui n’est pas toujours évident car des dates de commissions sont à respecter. 
POINTS FORTS :
· L’arrivée d’une secrétaire à la PASS est incontestablement le point fort de l’année 2025. Sa maîtrise des outils informatiques et son réseau intra hospitalier facilite grandement la prise en charge des patients.
· La fin des « Bons de prise en charge PASS » version papier allège considérablement le temps consacré par l’Assistante sociale à la régularisation des factures déjà éditées, car la secrétaire valide via Sillage les RDV sur l’UF de la PASS.
· Le premier recueil des données médicosociales est fait par la secrétaire et une IDE, l’assistante sociale étant sollicitées pour les cas complexes. 
· Des réunions pluridisciplinaires régulières réunissant l’ensemble des corps de métiers de la PASS permettent d’évaluer et de proposer des plans d’actions pour les situations les plus problématiques, ainsi que pour les clôtures des prises en charge.
· L’outil informatique « Espace Partenaire » mis à disposition des professionnels est là aussi un point fort, les accusés de réception datés permettant d’être sûre de la prise en charge des dossiers, et servent aussi pour faire des relances si besoin. 
· L’assistante sociale de la PASS a désormais un jour de télétravail permettant d’avancer les écrits des suites de permanences.
POINTS FAIBLES :
· Difficultés avec la CPAM de Paris pour les demandes d’AME. Selon l’agent instructeur, des demandes de pièces complémentaires sont réclamées, alors qu’elles sont déjà fournies et qu’un premier contrôle concernant la complétude des dossiers est effectué par la CPAM du Havre. Régulièrement, des dossiers restent introuvables, ou des demandes hors législation comme la réclamation des 12 dernières quittances de loyer de l’hébergeant ou une carte de séjour.
· Un problème majeur est la fermeture des droits, notamment pour les demandeurs d’asile, qui lorsqu’ils sont déboutés bénéficient d’un maintien des droits de base + ALD si bénéficiaire, et ceux pendant 6 mois, puis une carence de 45 jours. Au cours de cette période, l’AME est refusée, ce qui pose problème pour les hospitalisations, la part mutuelle étant à charge du patient, généralement sans ressource.
· Manque de rencontres entre les professionnels de l’urgence, qui occasionne une perte d’informations et de connaissances sur un patient commun, voire des doublons
· Méconnaissance globale des professionnels médico sociaux sur la grande précarité et le public migrant.
3.4 L’activité médicale
L’activité médicale au sein de la PASS en 2025 s’est caractérisée par une file active de 439 patients (332 hommes et 212 femmes) dont 337 nouveaux patients et 801 consultations
L’organisation de l’activité a toutefois été impactée par 173 rendez-vous non honorés.
Les motifs de consultations relèvent principalement de pathologies gastro intestinales, cardio-vasculaires et diabéto-endocrinologiques, nécessitant une prise en charge médicale régulière et coordonnées avec des consultations spécialisées.
Ce sont de plus en plus fréquemment des suivis de pathologies chroniques avec des soins complexes et des traitements lourds (chimiothérapie...).
Le Jeudi 27 Novembre, nous avons vacciné 20 personnes au sein du service de la PASS (COVID +GRIPPE)
3.5 Les actions de Coordination médicale : 
Les médecins de la structure ont œuvré à l’identification et à la consolidation d’interlocuteurs privilégiés au sein de différents services, constituant un réseau de référents médicaux :
· Néphrologie : Dr BOISSINOT
· Maladies infectieuses : médecins du CEGIDD
· Diabétologie : Dr SAHNOUN Randa
· Cardiologie :  Départ du Dr DELEBARRE 
· Gynéco : Dr GROSSETTI/Me BENDJELID
· Laboratoire : Dr TALBI
· Pharmacie : Dr HURELLE Nelly
3.6 Les actions de formation des internes :
L’intégration des internes au sein de la PASS leur permet de mieux appréhender le fonctionnement spécifique de la PASS et la complexité de ses patients souvent allophones, les parcours de soins patients en situation de précarité ainsi que les modalités de coordination avec les différents services hospitaliers et les partenaires extérieurs (acteurs de solidarité et de la précarité). Cette démarche contribue à renforcer la connaissance de la PASS, à améliorer la communication entre les équipes (interprofessionnels) et à faciliter, à terme, l’orientation et la prise en charge des patients précaires en médecine générale (cabinet de ville et hospitalier).
La dimension sociale de ces prises en charge, fait partie des compétences acquises pendant le stage.
3.7 Améliorer la connaissance du fonctionnement de la PASS en interne
3.7.1 Ecriture de Chemins cliniques :
Au cours de l’année, nous avons collaboré étroitement avec les équipes du secteur dentaire ainsi qu’avec les services de gynécologie-maternité afin de formaliser plusieurs chemins cliniques. Cette démarche partagée a permis d’harmoniser les pratiques, de structurer les parcours patients et d’améliorer la coordination entre les différents professionnels impliqués.
3.7.2 Ecriture de documents ENNOV 
Dans le cadre de la démarche qualité de l’établissement, nous travaillons à la rédaction de documents institutionnels accessibles à l’ensemble des professionnels via le logiciel ENNOV. Ces documents portent notamment sur le circuit du médicament au sein de la PASS ainsi que sur l’organisation des soins urgents et vitaux. Cette action vise à structurer et harmoniser les pratiques, renforcer la sécurité des prises en charge et garantir une conformité aux exigences réglementaires et qualité. 
3.7.3 Rencontre et échange avec des binômes de service :
· Service de diabétologie :  Nous avons rencontré Dr SAHNOUN Randa
                    Quentin CHAIX Cadre de Santé 
Nous avons rencontré ce binôme du service de diabétologie dans le cadre d’un échange visant à actualiser nos connaissances spécifiques concernant la prise en charge du diabète. Cette rencontre a également permis d’aborder les difficultés liées à l’obtention de rendez‑vous, d’échanger sur le matériel utilisé et les différentes applications de surveillance du diabète, ainsi que de discuter de la procédure ENNOV relative à l’ISM (interprétariat), afin d’en organiser la diffusion. 
Au‑delà des aspects techniques, cet échange agréable a contribué à renforcer les liens entre nos services et à identifier des interlocuteurs privilégiés en diabétologie, ce qui favorisera une meilleure coordination autour de la prise en charge des patients.
3.8 L’activité de communication et d’information en externe :
Rencontre partenaires :
· Mixité SOLIDARITE LH
· CCAS
Le développement des partenariats n’a pas constitué une priorité cette année. Toutefois, cet axe fera pleinement partie de nos objectifs pour 2026, avec la volonté d’organiser des rencontres régulières avec l’ensemble de nos partenaires ainsi qu’avec les équipes des PASS du GHT. Cette démarche visera à renforcer la coordination, partager les pratiques et soutenir une dynamique de collaboration plus structurée. 
3.9 Actions « ALLER VERS »
1. Journée Santé des femmes Novembre 2025
Dans le cadre de la Journée de la santé des femmes, organisée autour des enjeux d’inégalités sociales de santé sur le territoire du Havre, l’équipe de la PASS a participé à une action “aller‑vers” au sein du Bus des Femmes. Deux IDE, une étudiante en soins infirmiers et un interne en médecine étaient présents pour informer, orienter et repérer les besoins de santé des participantes. Quinze femmes ont été accueillies sur notre stand, dont cinq relevaient potentiellement de nos missions. Des rendez‑vous ont été proposés en amont, mais seuls deux ont été honorés, ce qui interroge sur l’organisation du repérage et l’opportunité de vérifier les droits des patientes au moment de la prise de rendez‑vous afin de structurer une prise en charge groupée par la PASS. Au‑delà des consultations, cette journée a permis de rencontrer plusieurs partenaires avec lesquels nous échangeons régulièrement sans forcément nous connaître, renforçant ainsi les liens et améliorant la coordination autour de la santé des femmes. 
2. 3 actions de Vaccinations Grippe à L’ESI Armée du Salut
Les interventions menées à l’ESI dans le cadre de la campagne de vaccination grippe ont permis de vacciner 12 personnes, lors des trois passages réalisés entre octobre et décembre 2025.
Certaines personnes rencontrées n’ont pas pu être vaccinés en raison de contre-indications temporaires, notamment la présence d’un état grippal.
La fréquentation plus limitée à l’ESI sur les créneaux de l’après-midi n’a pas permis de toucher un nombre plus important de personnes éligibles à la vaccination.
Ces constats invitent à engager une réflexion sur une organisation différente pour la campagne 2026 afin d’optimiser l’impact des interventions et d’améliorer la couverture vaccinale de ce public.
3.10 Actions de formation :
Journée Des PASS pour les agents d’accueil en visio 24 avril
Echange de pratique coordination des PASS à Caen
Journée d’échange sur le recueil de données à Pont Audemer le 23 septembre 
Formation sur le droit des Etrangers à Pont Audemer 
3.11  L’activité Bucco-dentaire 
L’activité de la PASS dentaire se déroule depuis Mai 2016. La PASS dentaire du Havre travaille en réseau avec l’ensemble des acteurs du GHH dans l’objectif d’améliorer les parcours de soins sur l’ensemble du territoire. 
Ainsi, des vacations sont réservés le 1er mardi du mois pour recevoir les patients des PASS du GHT. Sur ces créneaux, la file active est actuellement composée principalement de personnes prises en charges sur les PASS de Fécamp, Lillebonne et Pont Audemer. 
La PASS dentaire réserve pour les bénéficiaires du Havre des vacations le mercredi, sauf la première semaine du mois.
En 2025, la PASS a donné 149 rendez-vous dentaires.
Il y eu 45 premiers rendez-vous (25 hommes et 20 femmes) et le reste des prises en charge était des suivis de soins.
Il y a eu 34 rendez-vous non honorés. 
4 Les projets
4.1 Améliorer la connaissance du fonctionnement de la PASS
Pour l’année à venir nous souhaitons poursuivre notre démarche d’amélioration de la connaissance du fonctionnement de la PASS afin de renforcer la communication en interne :
Elaboration et formalisation de chemins cliniques
Travail sur le parcours patient 
Rédaction de documents et protocoles
L’objectif est de faciliter la circulation de l’information et d’optimiser la coordination en interne pour assurer une prise en charge plus fluide et cohérente des patients.
4.2 Consolider et formaliser le partenariat 
Une démarche de consolidation et de formalisation de nos partenariats est entreprise pour 2026.
Nous prenons contact avec les structure ou associations qui interviennent auprès des publics précaires ou en rupture de parcours pour programmer des temps d'échanges.
  
Nous souhaitons, dans le cadre de nos rencontres professionnelles, faire un point sur nos pratiques actuelles et identifier les besoins du terrain.
L’objectif est de déterminer les axes d’amélioration permettant de fluidifier les parcours des usagers et de clarifier les engagements réciproques entre partenaires :
· Le contact régulier avec les référents pour l’orientation
· La rédaction d’une convention de partenariat pour formaliser les engagements mutuels
· Le renforcement du réseau autour des publics précaires ou en rupture de soins du territoire 
Par ces actions nous visons à sécuriser et harmoniser nos pratiques, renforcer la qualité de l ‘accompagnement et développer des actions conjointes adaptées aux besoins identifiés tout en respectant les exigences nationales en vigueur.
Conclusion 
En conclusion, l’année à venir s’inscrit dans une dynamique de consolidation et de développement des actions de la PASS avec plusieurs projets structurants en cours ou à venir.
L’un des axes majeurs repose sur l’organisation tout au long de l’année 2026 de rendez-vous réguliers avec l’ensemble de nos partenaires afin de renforcer les liens, fluidifier les parcours et améliorer la coordination des prises en charge.
Parallèlement, la PASS poursuivra sa démarche d’amélioration de la connaissance de son fonctionnement, tant en interne qu’externe, afin de favoriser une meilleure lisibilité de ses missions et de ses modalités d’intervention.
Le travail partenarial avec les PASS du territoire constitue également un enjeu fort avec la programmation d’un temps de rencontre courant 2026, dédié au partage d’expériences à analyse des problématiques communes et à l’identification de pistes d’amélioration.
Enfin un projet de développement au tour de l’infirmière en pratique avancée est en cours d’élaboration.
Ce projet, porté par une infirmière et un médecin de la PASS du Havre, vise à réfléchir à la mise en place d’une IPA partagé et orienté PASS.
L’ensemble de ces perspectives témoigne de la volonté de la PASS de s’inscrire dans une démarche d’amélioration au service des patients et du territoire.
ANNEXES
[image: image3.emf]CHARGES Montant PRODUITS Montant

Titre 1 : Charges de personnel 353 968,83 € RESSOURCES DIRECTES

Temps médical

70. Vente de produits finis, prestations de services, 

marchandises

ETP :          0,50

Temps IDE    74. Subventions d'exploitation 540 557,43 €

ETP :          2,5 Etat (préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)) :

Temps Assistant social ARS 535 549,00 €

ETP :          0,84

Temps Administratif (accueil, secrétariat)

ETP :         1,13 Région 

Temps cadre Département(s)

ETP :      0,20 Intercommunalité(s): EPCI (à préciser)

Temps autre, à préciser :

ETP :       Commune(s) (à préciser)

Titre 2 :  Charges directes liées aux soins 87 257,50 €

Pharmacie/biomédical 63 394,95 € Organismes sociaux (à préciser)

Imagerie 5 147,10 € FEH 5 008,43 €

Biologie 17 404,25 € Fonds européens

Autres : 0,00 € L'agence de services et de paiement (emplois aidés)

- Interprétariat 1 080,00 € Autres établissements publics (à préciser)

- Déplacement 231,20 €

0,00 € Aides privées (ex : fondation)

Titre 3 : Charges à caractère hôtelier et général 8 955,77 €

75. Autres produits de gestion courante (ex : dons, 

mécénat)

907,62 €

Pharmacie T3 20,03 €

Service économie 8 625,97 € 76. Produits financiers (revenus des placements)

Service technique 309,77 €

0,00 € 78. Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

Titre 4 : Charges d'amortissements, de provisions et 

dépréciations, financières et exceptionnelles

519,99 €

Report des ressources affectées et non utilisées des 

exercices antérieurs

Amortissements 519,99 € Autres

Charges financières 0,00 €

0,00 €

Frais de fonctionnement dont frais de structure 76 619,36 €

TOTAL DES CHARGES 527 321,45 € TOTAL DES PRODUITS 541 465,05 €



Compte rendu financier 2025 - PASS du Groupe Hospitalier du Havre

45 126,38 €

175 564,88 €

67 080,78 €

51 637,65 €

14 559,14 €
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